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Saisie des adresses 
DR WEB 

1. SAISIR UNE ADRESSE À L’AIDE DU CHAMP « SAISIR L’ADRESSE » 

Commencez par compléter l’adresse dans le champ « Saisir l’adresse ». Un remplissage automatique vous est proposé : 

 
 

Dans le cas des adresses avec extensions, veillez à remplir à la main les champs concernés, comme indiqué ci-dessous. 

2. SAISIR UNE ADRESSE COMPORTANT UNE EXTENSION DE TYPE BIS, TER… 

Saisissez l’adresse sans l’extension dans le champ « Saisir l’adresse ». Sélectionnez la bonne adresse à l’aide de la liste 

déroulante puis ajoutez l’extension. 
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3. SAISIR UNE ADRESSE NON RÉPERTORIÉE 

L’administration fournit un fichier contenant toutes les adresses référencées par leurs services. Cependant les refontes 

de communes, les nouvelles dénominations (créations ou changements de nom de voie) peuvent ne pas avoir été 
intégrés lors de la communication du fichier. 

 

 

Commencez la saisie par le code postal et la commune.  

 
Vérifiez sur le site https://cadastre.gouv.fr/ que l'adresse existe : 

• Si l’adresse existe : 

• Utilisez des abréviations (ex : saint, St, st, Fbg, fbg, allée, all). 

• Contactez l'assistance si cela ne suffit pas. 

• Si l'adresse n'existe pas : 

• Si l’adresse ne concerne pas un déménagement en N+1, rapprochez-vous des impôts. 

• Si l’adresse concerne un déménagement en N+1, cochez « Adresse non trouvée dans les listes 
livrées (nouvelle rue) » et saisissez votre adresse. 

 

 

La date saisie doit être antérieure à la date d’envoi. 

4. SAISIR UN CHANGEMENT D’ADRESSE 

1. Rendez-vous dans l’écran « Adresses ». 

2. Cochez la ligne « Changement d’adresse en N (entre le 02/01/N et le 01/01/N+1) ». 

 

 
 

Saisissez votre date de déménagement dans le cadre correspondant puis indiquez votre nouvelle adresse.  

 
 

 
 

 

 
 

https://cadastre.gouv.fr/
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Dans le cas d’un changement d’adresse, trois cadres peuvent être complétés : 
  

Cadre 1 

 
Pour ce cadre, c'est l'adresse au 01/01/N+1 qui doit être prise en compte. 

 
Cadre 2 

 
 

Cadre 3 

 
 

 

5. SAISIR L'ADRESSE D'UN ORGANISME PRÊTEUR ÉTRANGER (2044) 

La saisie du champ « Adresse » de l’organisme prêteur n’est pas obligatoire. 
Si vous souhaitez la saisir, remplissez les champs demandés en cliquant sur le crayon. 

 

 
Indiquez « 00000 » dans le code postal. 

 


